
Journée paroissiale du 29/09/2024 

INSCRIPTION avant le 22/09/2024 

 

2 possibilités  

• au moyen du QR code  

avec possibilité de paiement 

par CB 

• au moyen de ce bulletin  

à remplir recto/verso et à remettre à l’accueil du  

2 rue Gerbert avec le règlement 

 

 

Nom : 

Prénom : 

Tél : 

Mail :  

 

+ Participants (nom-prénom et âge pour les enfants) 

- 

- 

- 

- 

- 

-  

Origine de l’Ordre de La Très Sainte Trinité 
et des Captifs 

 

L’Ordre de La Très Sainte Trinité et des Captifs (Trinitaires) 

est une famille religieuse fondée par le français, Jean de 

Matha (1154-1213 – né à Faucon de Barcelonnette) avec 

une Règle propre, approuvée par Innocent III le 17 

décembre 1198 par la bulle Operante divine dispositionis. 

C’est la première institution officielle de l’Eglise qui se 

consacre au service de la rédemption sans armes à la 

main, sans autre armure que la miséricorde et dans la 

seule intention de redonner l’espérance aux chrétiens qui 

souffrent sous le joug de la captivité. 

Jean de Matha fonde un projet de vie religieuse dans 

l’Eglise, nouveau et original, dont la texture est 

profondément évangélique, liant la Trinité et la 

rédemption des captifs: L’Ordre est l’Ordre de la Très 

Sainte Trinité et de la Rédemption des Captifs, et les frères 

de Jean de Matha sont Les frères de la Sainte Trinité et de 

la Rédemption des captifs. 

La Règle rédigée par Jean de Matha est le principe et le 

fondement de l’Ordre Trinitaire. Adaptée au cours des 

huit siècles de son histoire par la tradition, principalement 

par l’esprit et l’œuvre du Réformateur Jean Baptiste de la 

Conception, elle se prolonge aujourd’hui dans les 

Constitutions Trinitaires approuvées en 1983 par le Saint-

Siège. 

Compagnon de Jean de Matha dans la solitude de 

Cerfroid, Félix de Valois est considéré comme le co-

fondateur de l’Ordre. C’est en effet à Cerfroid que 

s’implante la première communauté trinitaire. C’est 

pourquoi on considère cette maison comme le berceau 

de l’Ordre. 

 

 

 

 

 

JOURNÉE PAROISSIALE  

DE SAINT-LAMBERT  

AU COUVENT DE CERFROID 
02810 Brumetz  

 

DIMANCHE 29 SEPTEMBRE 2024 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
Paroisse Saint Lambert de Vaugirard 

2 rue Gerbert – 75015 Paris 

www.st-lambert.fr   -  secretariat@st-lambert.fr  



PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
 

Les religieux de la Maison de la Trinité de Cerfroid, à 

2 km de Brumetz (02), nous accueilleront dans leur 

propriété, à 80 km de Paris.  

Journée pour les petits et les grands. 

Possibilité de venir par le car ou en voiture. 
 

7h45 : rendez-vous 311 rue de Vaugirard 

8h/8h15 : départ des cars 
 

 pour les non-randonneurs arrivée à Cerfroid à 

9h30 pour un temps d'accueil et de partage.  

 

 pour les randonneurs arrivée à 9h30 à Montigny 

L'Allier, sur la D9, en direction de Mareuil-sur-

Ourcq, au niveau du panneau de sortie de village. 

GPS : 49°06'55.3"N 3°05'36.1"E - Montigny-l'Allier 

9h45 : randonnée dans la forêt 1h 

10h45 : pause partage 

11h30 : marche 1/2 h 

12h : arrivée à Cerfroid 
 

Repas 

Apéritif, vin et café fournis par la paroisse 

Pique-nique partagé, chacun apporte au choix 

tarte salée, charcuterie, salade composée, dessert 

Apporter verres et couverts 
 

Lancement de notre année 
 

14h30 : messe animée par la chorale 

16h : conférence du Frère Jean-Marc Carbonel, Trinitaire.  

Jeux pour les plus jeunes. 
 

17h30 : départ des cars pour retour sur Paris 

 

TARIFS   

 
Trajet en car  

       Randonneurs   Non-randonneurs 

Nbre d’adultes :      x   26 €  =  

Nbre d’enfants (0/12 ans):  x   11 €  = 

 

Trajet en voiture (participation pour l’accueil et 

l’animation de la Maison de la Trinité) 

 Randonneurs   Non-randonneurs 

Nbre de personnes    x    6 €  = 

 

Règlement total de ………………………€ 

     En espèces  

     Par chèque (à l’ordre de la paroisse St Lambert) 
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